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Médecine allopathique 
 

  

 

 L’expression date de 1796. Celle-ci a été créée par Samuel 

Hahnemann, fondateur de l’homéopathie pour désigner « toutes les 

sciences de la santé qui ne se basent pas sur le principe de l’homéopathie 

pour soigner ». 

 A l’inverse de l’homéopathie, ces médicaments donnent des effets 

contraires -opposés- à ceux produits par la maladie. 

 

 Un médicament est une substance active -chimique ou naturelle- 

contenant des excipients qui agit de manière préventive ou curative dans 

l’organisme. 

 

 L’allopathie englobe : 

     - la médecine conventionnelle ou classique ; 

     - la phytothérapie ; 

     - l’oligothérapie ; 

     - l’aromathérapie. 

 

Quelques réserves à l’encontre de l’allopathie 

 

 L’allopathie cible davantage la maladie que la personne souffrante. 

Par ailleurs, les médicaments utilisés en allopathie sont des substances 

« toxiques ». 
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 Pour les scientifiques seules les pratiques thérapeutiques dont 

l’efficacité scientifique est démontrée, existent. 

 

 

Souhait 

 

 Mettre en commun les forces de l’homéopathie et de l’allopathie 

permettrait d’en circonscrire les limites respectives et d’établir leur 

complémentarité... 
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